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Entre :

La   Ville   d'Argentan,   représentée   par  son   Maire  en   exercice,   Monsieur  Frédéric
LEVEILLE,  située à l'hôtel de ville,  61200 Argentan,  ci-après désigné par les termes « Ville »

d'une part,

Terres d'Argentan  lnterco, représentée par son Président en exercice, Monsieur
Frédéric LEVEILLE, située au siège de Terres d'Argentan,12 route de Sées, 61200
Argentan, ci-après désignés par les termes « Terres d'Argentan lnterco »

d'une part, et

L'Association Faune et Flore de L'Orne
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« AFFO ».

d'autre part,

Exposent :

L'AFFO,  association  naturaliste du département de l'Orne,  dont l'objet est :
- d'étudier la faune,  la flore et la géologie
-  de  sauvegarder  et  de  protéger  les  sites  naturels,  géologiques,  qui  présentent  un  intérêt
scientifique,  ainsi que la faune et la flore qui s'y trouvent.
-   de   veiller  à   la   prise   en   compte   de   l'environnement,   des   richesses   naturelles   et  des
équilibres écologiques dans le cadre de tout projet d'aménagement.
-   de    promouvoir,    favoriser   et   soutenir   l'Education    populaire   et   l'initiation    en    matière
d'environnement et de découverte de la nature.

A  Soumis  à  la  Ville  et  à  Terres  d'Argentan   lnterco,   une  proposition  de  participation,
d'accompagnement,  d'animation  et  d'expertise  à  titre  de  spécialiste  sur  la  biodiversité,   la
faune et la flore.



La  Ville  et  Terres  d'Argentan  lnterco,  ayant  pris  acte  de  ce  que  l'AFFO  s'est  donné  pour
mission,  en  vertu  des  dispositions  statutaires  la  régissant,  et  considérant  l'intérêt  public  qui
s'attache à ces  missions,  a décidé de  soutenir l'AFFO  à travers  une  convention tripahite de
partenariat cadre pluriannuelle de 3 ans.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1  : Obiet de la convention

Dans  le  cadre de  leur mise  en  place  de  leur pomque  de développement durable,  la VIle  et
Terres   d'Argentan   lnterco,   se   sont   dotées   d'un   service   mutualisé   nommé   « Urgence
Climatique et  Développement Durable ».  Le  serviœ  «  UCDD  »  est missionné  pour mettre en
œuvre la stratégie «  biodiversîté » des deux collectivnés.

La  présente  convention  a  pour  objet  de f:ixer  les  modalftés  de  mise  en  œuvre  pratiques  et
financières   du   partenariat   entre   Terres   d'Argentan   lnterco,   la   Vlle   et   l'AFFO   pour   la
réalisation  d'actions  répondant aux objectms  de  la  stratégie  biodh/ersfté  validé  le  9  mai  2022
au conseil  municipal,  puis entériné en conférenœ des Maires,  le  15 octobre 2024.

Article 2 : Enaaaements de I'AFFO

L'AFFO   réalise   un   panel  d'actions  très  variées  grâce  aux  dffiérentes  compétenœs  des
nombrei" bénévoles qu'elle regroupe sur les thèmes de la faune et de la flore au sens large.
Au  travers  de  la  présente  convention,  l'AFFO  s'engage  à  localiser certaines  de  ses  actions
sur  le  territoire  de  la  Ville  et  de  Terres  d'Argentan  lnterco.  Une  liste  sera  réalisée  chaque
année  avant  le  ler  mars,  d'un  commun  accord  entre  la  Vlle,  Terres  d'Argentan  et  l'AFFO,
pour  déteminer  le  nombre  et  le  type  d'interventions  réalisés  par  l'AFFO  sur  le  territoire  de
Terres d'Argentan  lnterco et de la Wlle dans le cadre de la convention.

Exemples   non   exhaustff   d'actions   menées   par   l'AFFO   et   applicables   au   titre   de   la
convention  :

- inventaires ou études faune et flore
- accès à la base de données naturalistes de l'AFFO
-réalisation de documents techniques infomatris ou pédagogiques
-animations grand public sous fome de balade ou conférenœ
-soutien à la réalisation d'Atlas de  Biodiversité Communal
- soutien à l'organisation des 24H de la  Biodiversité
- conseils à la réalisation d'actions en faveur de la Biodhrersfté

Plus spécifiquement, tout au long du partenariat,  l'AFFO s'engage à apporter :

-  un  appui  à  la  mise  en  place  de  parcours  d'interprétation  du  patrimoine  naturel  des  deux
collectivités,  sur la base des différents inventaires réalisés ou à conforter,

-  son  expertise,  à travers  ses  différents  spécialistes  bénévoles,  pour  réaliser des  analyses,
états des lieux et des conseils ponctuels à Terres d'Argentan lnterco et la Ville permettant de
favoriser ou  préserver la  biodiversité à  l'occasion de travaux d'aménagement,  de rénovation
ou   de   la   définition   de   protocoles   d'entretien   (exemple  :   installation   de   nichoirs...),   ou   à
l'occasion de réunions techniques spécialisées.



L'AFFO  dispose  également  d'outils  méthodologiques  ou  matériels  qui  peuvent  être  utilisés
sous certaines conditions (fond documentaire naturaliste,  matériel d'observation,  expositions,
méthodologie  naturaliste. . . )

L'AFFO   assure  sous  son   entière  responsabilité   la   mise  en   œuvre  de  tous   les   moyens
humains,  matériels et techniques nécessaires aux activités décrites ci-dessus.  Elle s'engage
à intégrer ces activités à sa feuille de route chaque année et à gérer au mieux son budget et
ses  autres  paftenariats  publics  ou  privés  afin  de  garantir  l'efficacité  de  ses  actions  et  son
propre équilibre budgétaire.

Le   temps   consacré   par   l'AFFO,   pour   Terres   d'Argentan   lnterco,   est   de   3   jours   au
minimum  par an (sortie et accompagnement compris).
Le  temps  consacré  par  l'AFFO,  pour  la  Ville  d'Argentan,  est  de  3 jours  au  minimum  par an
(sortie et accompagnement compris).

Article 3 : ADDlication de la convention

Terres  d'Argentan,   la  Vllle  et  l'AFFO  s'engagent  à  au   moins  deux  rencontres  annuelles
destinées  à  faire  le  point  sur  le  prévisionnel  des  actions  de  l'AFFO  et  le  bilan  des  actions
passées.

L'AFFO s'engage à infomer Terres d'Argentan et la V"e des dffiérentes activités qu'elle met
en   place,   par  tous   les   moyens   de   communication   de   son   choix   (au   moins   par   voie
dématérialisée).   Terres   d'Argentan   et   la   Wlle   s'engage   à   relayer   les   infomations   qui
concement spécifiquement son territoire par les outils de communication dont elle dispose.

L'AFFO   s'engage   à   préciser   le   soutien   de  Terres   d'Argentan   et   la  Vlle   lors   de   toute
démarche  de  communication  verbale,   écrite  ou   audiovisuelle  qu'elle  aura   inniée  et  pour
laquelle elle aura été sollicnée.  Pour les documents écrits,  l'AFFO s'engage à faire figurer les
logos de Terres d'Argentan  et de  la Vlle et à sollicfter le cas échéant la validation  du  service
communication avant chaque diffusion conœmée.

Article 4 : Durée de la convention cadre et avenants

La  présente  convention  est  établie  pour une  durée  de  3  ans  à  compter du  ler janvier 2025
jusqu'au 31  décembre 2027.

Pour chaque année,  l'AFFO proposera une liste de ses actions  prévisionnelles,  en  précisant
celles  se  déroulant  sur  le  territoire  de  la  Ville  et  de  Terres  d'Argentan  lnterco  avant  le  ler
mars.

Est   exclue   de   la   convention   toute   action   supplémentaire   particulière   ou   expérimentale
proposée  sur le territoire  de Terres  d'Argentan  lnterco  et  la Ville,  qui  devra  faire  l'objet d'un
avenant.

Toute  modification  des  conditions  ou  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention,  en
cours d'année,  définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Article 5 : Evaluation des obiectifs fixés dans la convention

AJors  même  que  Terres  d'Argentan   lnterco  et  la  Mlle  s'interdissent  de  s'immisœr  dans
l'affectation  précise par l'AFFO de la subvention qu'elle accorde,  l'AFFO s'engage toutefois à
remettre  un  bilan  d'activité et financier global de son fonctionnement,  en  mettant en exergue
les  actions  réalisées  sur  le  territoire  de  Terres  d'Argentan  et  la  Wlle  avec  des  données



quantitatives et/ou  qualitatives,  pour chaque année de  la convention et avant le  15 février de
l'année suivante.

Article 6 : Enaaaement financier de la Ville

Afin  de  soutenir  les  actions  de  I'AFFO  mentionnées  à  l'article  2  ci-clessus,  et  à  la  condftion
que  l'AFFO  respecte  les  clauses  de  la  présente  convention,  Terres  d'Argentan  et  la Wlle  lui
attribue  une  subvention  globale  de  fonctionnement  à  hauteur de  3000  €  par  an  pendant  3
ans,  répartie  en  part  égale  pour  les  2  collectivftés  (1500  euros  pour  la  Wlle  et  1500  euros
pour Terres d'Argentan  lnterco).

La subvention sera versée en un versement unique chaque année par virement administratff,
à réception de la facture annuelle.

Article 7 :  Résiliation de la convention

Les  parties  pourront  résilier  la  convention,  si  elles  le  souhaitent,  à tout  moment  moyennant
un préavis d'un mois.

En cas de non-respect par l'une ou l'autre pariie des engagements respectifs inscrits dans la
présente  convention,  celle-ci  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l'une  ou  l'autre  partie  à
l'expiration   d'un   délai   d'un   mois   suivant   l'envoi   d'une   lettre   recommandée   avec  accusé
réception valant mise en demeure.

La dissolution de l'AFFO entraînerait de plein droit et sans formalité préalable la résiliation de
la présente convention.

Fait en 3 exemplaires

A Argentan,  le

Premier adjoint au
Maire d'Argentan

M.  JIDOUARD

Le Président de
Terres d'Argentan lnterco

M.  Frédéric LEVEILLE

Le co-Président de I'AFFO
M.  Eric MARTIN


